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Malte, 2023

Pour des raisons de coût et de protection de l’environnement, le tirage du présent document a été restreint. Il est aimablement demandé aux 

délégations d’apporter leur copie de ce document aux réunions et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 



 
 
 
 

Note du Secrétariat 

 

Ce document présente la communication en date du 20 août 2012 reçue de l’Administration croate : 

Orientations générales sur l’application provisoire volontaire de la norme de renouvellement des eaux 

de ballast D-1 par les navires exploités entre la mer Méditerranée et l’Atlantique Nord-Est et / ou la mer 

Baltique (BWM.2/Circ.39). 
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Contexte 

 

1 Les participants à la dix-septième réunion ordinaire des Parties contractantes à la Convention 

sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée (« Convention de Barcelone ») et à ses 

Protocoles (CdP 17) (Paris, France, 8-10 février 2012) ont adopté la décision IG.20/11 sur la Stratégie 

régionale concernant la gestion des eaux de ballast des navires et des espèces invasives, ci-après 

dénommée la Stratégie méditerranéenne BWM de 2012 (UNEP(DEPI)/MED IG.20/8). 

 

2 L’objectif général de la Stratégie méditerranéenne BWM de 2012 était, entre autres, d’établir 

un cadre pour une approche régionale harmonisée en Méditerranée en matière de contrôle et de gestion 

des eaux de ballast des navires, qui soit conforme aux exigences et aux normes de la Convention 

internationale de 2004 sur le contrôle et la gestion des eaux de ballast et des sédiments des navires 

(« Convention BWM »), comme indiqué dans son article 13.3. 

 

3 Dans le cadre de la Stratégie méditerranéenne BWM de 2012, les Parties contractantes à la 

Convention de Barcelone se sont engagées à améliorer et à maintenir la coopération avec les régions 

voisines de la mer Méditerranée et avec d’autres accords régionaux pertinents, afin de s’assurer que les 

mesures adoptées soient compatibles avec d’autres mesures régionales prises sur la gestion des eaux de 

ballast. 

 

4 Reconnaissant le dialogue établi avec d’autres accords sur les mers régionales, afin d’assurer un 

traitement efficace de la question de la gestion des eaux de ballast des navires, et tenant compte du fait 

que les « Orientations générales sur l’application provisoire volontaire de la norme de renouvellement 

des eaux de ballast D-1 par les navires exploités entre la mer Méditerranée et l’Atlantique Nord-Est 

et / ou la mer Baltique », ci-après dénommé le Document d’orientations générales, a été adopté par les 

Parties contractantes à la Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-est 

(Convention OSPAR) lors de la réunion ministérielle de la Commission OSPAR1 (Bergen, Norvège, 

20-24 septembre 2010), et par les Parties contractantes à la Convention sur la protection du milieu marin 

de la zone de la mer Baltique (Convention d’Helsinki) lors de la trente-deuxième réunion de la 

Commission pour la protection du milieu marin de la mer Baltique (Commission d’Helsinki ou 

HELCOM)2 (Helsinki, Finlande, 9-10 mars 2011), les participants à la CdP 17 ont également adopté le 

Document d’orientations générales, tel qu’il figure à l’annexe II de la décision IG.20/11, et ont convenu 

de la soumission conjointe, avec les autres accords sur les mers régionales concernés, du Document 

d’orientations générales au Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale (OMI). 

 

5 La communication en date du 20 août 2012 reçue de l’Administration croate : Orientations 

générales sur l’application provisoire volontaire de la norme de renouvellement des eaux de ballast D-1 

par les navires exploités entre la mer Méditerranée et l’Atlantique Nord-Est et / ou la mer Baltique 

(BWM.2/Circ.39), est présentée en annexe au présent document. 

 

Action requise des participants à la réunion 

 

6 Les participants à la réunion sont invités à prendre note des informations fournies dans ce 

document. 

 

 
1 établie par la Convention OSPAR. 
2 l’organe directeur de la Convention d’Helsinki. 
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BWM.2/Circ.39. Communication reçue de l’Administration croate : Orientations générales sur 
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CONVENTION INTERNATIONALE DE 2004 POUR LE CONTRÔLE ET LA GESTION  

DES EAUX DE BALLAST ET SÉDIMENTS DES NAVIRES 

 

Communication reçue de l'Administration croate 

 
 

1 Une communication a été reçue de l'Administration croate, au nom des 
Parties contractantes à la Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la 
Méditerranée (Convention de Barcelone), à la Convention pour la protection du milieu marin de 
l'Atlantique du Nord-Est (Convention OSPAR) et à la Convention sur la protection de 
l'environnement marin de la zone de la mer Baltique (Convention HELCOM). Les Parties 
contractantes aux Conventions de Barcelone, OSPAR et HELCOM qui sont également Membres 
de l'OMI sont les suivantes : Albanie, Algérie, Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Chypre, 
Croatie, Danemark, Égypte, Espagne, Estonie, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liban, Lituanie, Luxembourg, Libye, Malte, Maroc, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Slovénie, Suède, Suisse, Tunisie 
et Turquie. 
 
2 La communication contient des directives générales sur l'application facultative 
provisoire de la norme de renouvellement des eaux de ballast de la règle D-1 de la 
Convention BWM par les navires exploités entre la mer Méditerranée et l'Atlantique Nord-Est 
et/ou la mer Baltique. Ces directives ont un caractère facultatif et provisoire et seront applicables 
à compter du 1er octobre 2012. 
 
3 À la demande de l'Administration croate, la communication susmentionnée est jointe en 
annexe* à la présente circulaire et diffusée aux États Membres pour information et suite à 
donner, selon qu'il conviendra. 
 
 

*** 

                                                 
*
  En anglais seulement. 
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